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1 DESCRIPTION DE LA DÉMARCHE SUIVIE 

1.1 Contexte 

Lors de la réunion de la Commission Mixte en mars 2014 il a été décidé d’élaborer un Programme 

Intermédiaire de Coopération 2014 – 2015. Dans le programme intermédiaire approuvé le 4 avril 2014 

un budget de 5 millions d’euros a été réservé pour finaliser et consolider les actions effectués par la 

CTB et le Partenaire congolais dans le domaine de l’approvisionnement en eau potable et ceci dans la 

zone Péri urbaine à Mbuji-Mayi au Kasai Oriental et les zones urbaine et rurale pour le Maniema. 

Après les premières études et missions exécutées dans le cadre de la formulation il a été décidé 

d’augmenter l’enveloppe à 10 millions d’euros. 

Finalement, à l’occasion du Comité de Partenaires (Compar) du 26 mars 2016, un complément 

additionnel de 2 millions d’euros a été approuvé pour les interventions à Maniema et Mbuji-Mayi et le 

Compar a aussi décidé de consolider les travaux en adduction de l’eau potable dans le Sud-Kivu avec 

un financement belge de 2 millions d’euros. 

 

1.2 Planning de l’indentification et de la formulation des trois 
projets EAU. 

Date  Evénement Décision ou commentaires 

4/04/2014 PIC intermédiaire 2014-2015 : décision 
financement « PROGEAU » Kindu et 
Mbuji-Mayi 

Décision de financement de  5 millions 
d'euros pour les projets EAU Kindu et 
Mbuji-Mayi  

05 - 13/06/2014 1è mission (identification) PROGEAU 
Kindu et Mbuji-Mayi 

Identification des activités à consolider 

09-26/09/2014 2è mission (identification) PROGEAU  
Mbuji-Mayi et Kindu 

Détermination des différentes options 
pour les deux projets 

24/03/2015 Lancement d’une procédure de marché 
public (Cahier Spécial des Charges N° 
BXL 1580) dans le but de déterminer le 
choix de l'approvisionnement en eau 
potable à Mbuji-Mayi (Forage-Eau de 
surface-Connection avec le réseau de 
Regideso) 

Marché de service sur l'Etude 
comparative pour alimenter en eau 
potable les réseaux d'eau de Mbuji-
Mayi 

1/07/2015 Mission de formulation de PRODEM 
PRODAM et démarrage de la rédaction 
draft DTF du Progeau Kindu 

  

7/09/2015 EAU : Marché de service sur l'Etude 
comparative des options du Programme 
EAU Mbuji-Mayi est attribué au Bureau  
GEOLYS. 

Arrivée de la mission le 04 octobre 
2015 et descente sur terrain mi-
octobre. 

Octobre - début 
novembre 2015 

Mission du Bureau Geolys sur terrain 
(Kinshasa – Mbuji-Mayi - Katanga) 

Analyses techniques sur les options 
d'approvisionnement et les 
prestataires (foreurs) éventuels 
couts estimés pour les options Mbuji - 
Mayi plus important que le budget 
existant. 

octobre 2015 à 
janvier 2016 

Echange avec l’Ambassade de Belgique 
Concernant la sollicitation d’un 
financement complémentaire, 

Suite le désengagement d’un projet 
qui aurait permis de faire les 
consolidations/réhabilitations 
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notamment pour le Sud Kivu. nécessaires 

23/11/2015 
Transmission à la CTB par GEOLYS de sa 
version finale de son rapport 

Rapport technique final mettant en 
avant l'option eau souterraine 
(forage). 

17/02/2016 

Comité de validation CTB pour le DTF 
Maniema  

Projet formulé sous une coordination 
provinciale 'Maniema' avec deux 
autres projets de la coopération belge: 
PRODAM et PRODEM 

février 2016 

Décision du Ministère belge de réduire 
de 48 millions d'Euros le budget de la 
coopération belge en RDC. 

Demandant une modification du DTF 
Kindu car au lieu d'avoir une 
coordination provinciale, le PROGEAU 
devient une intervention ‘ stand alone’ 
au Maniema 

29/02/2016 Projet du DTF PROGEAU Mbuji-Mayi : 
démarrage de l’élaboration avec CTB EST 
sur base du rapport GEOLYS. 

  

25/03/2016 Réunion Spéciale du Comité des 
Partenaires, décisions pour le PROGEAU  
RDC: 6 millions à Mbuj- Mayi, 6 millions 
au Maniema et 2 millions au Sud Kivu 

  

4/04/2016 

PROGEAU: formulation Mbuji-Mayi et 
Sud-Kivu + Kindu à adapter. 

  

Réunion entre l’Ambassade et la CTB qui 
a proposé d’élaborer un seul DTF dans le 
cadre du PROGEAU; avec trois volets ou 
projets. (Mbuji-Mayi, Kindu et Sud-Kivu), 
dossier à discuter en groupe restreint. 

  

18/04/2016 
PROGEAU: Il a été décidé de faire trois 
DTF au lieu d’un seul. 

  

1-10/06/2016 Mission de formulation à Mbuji-Mayi Mission formulation du projet Mbuji - 
Mayi avec Olivier Chanoine 

8/06/2016 Réunion de restitution de la mission de 
cadrage, de formulation et de validation 
des orientations du DTF PROGEAU au 
Mbuji-Mayi 

Accord des parties sur les objectifs et 
des lignes directrices du projet en 
réunion de la SMCL 

10-25/06/2016 Mission de formulation Sud Kivu Diagnostic technique et formulation 
par consultant du projet Sud Kivu 

10/08/2016 
Commentaires par mail de l'AMBABEL 
sur les 3 drafts de DTF 

  

26/08/2016 
Réunion du Comité de validation interne 
à BXL de 3 DTF 

Accord sur les trois DTFs 

14/09/2016 
Transmission des 3 DTF finalisés 
approuvés par le Comité de Validation 
CTB vers le terrain 

  

Septembre 2016 Restitution technique  

Octobre 2016 Réunion du CCQ  

Octobre 2016 Réunion du SMCL finale  
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2 FICHE ANALYTIQUE DE L’INTERVENTION
1
 

2.1 Maniema 

Titre de l’intervention 
Projet d’extension et de consolidation de la gestion des systèmes 
d’approvisionnement en eau potable et assainissement dans la 
province du Maniema (PROGEAU – Maniema / Kindu) 

N° d’intervention DGD 3017548 

Code Navision CTB  RDC 14 188 11 

Institution partenaire Gouvernement provincial du Maniema 

Durée de la Convention 

Spécifique 
72 mois 

Durée de l’intervention 60 mois  

Date de début de 

l’intervention 
2016 

Contribution du pays 

partenaire 
NA 

Contribution belge 5.750.000 euros 

Secteur (codes CAD) 
14030 – Approvisionnement en eau potable et assainissement – 
dispositifs de base 

Brève description de 

l’intervention 

Phase de parachèvement des travaux de mise en œuvre des réseaux 
d’eau potable initiés par le projet AEPA/Kindu.  

- Construction de nouveaux réseaux  

- Consolidation du mode de gestion des réseaux par les ASUREP 

- Actions pour l’hygiène et l’assainissement  

Objectif global 
Les conditions de vie des populations rurales du Maniema et péri-
urbaines de Kindu sont améliorées grâce à un accès durable à l'eau 
potable et à l'assainissement 

Objectif spécifique 

L’accès durable à l’eau potable est garanti et les comportements en 
matière d’hygiène sont améliorés dans les Cités de Kaïlo et de 
Lokandu en Territoire de Kaïlo ainsi que dans les quartiers 
périphériques de la Ville de Kindu.  

Résultats 

R.1. La consolidation et la construction des systèmes d’eau potable 
dans la province du Maniema sont réalisées selon les règles de l’art 
et avec les technologies appropriées 

R.2. La gestion communautaire est améliorée au travers de la 
consolidation et de l’appui à la constitution d’ASUREP 

R.3. Les pratiques en matière d’hygiène et d’assainissement sont 
améliorées 

R.4. Les leçons pertinentes des expériences de maîtrise d’ouvrages 
et de gestion communautaire sont capitalisées et disséminées 

 

                                                      
1
 A l’occasion de la Réunion Spéciale du Comité de Partenaires il a été décidé de ne pas établir des fiches d’identification. Pour 

cette raison il n’y a pas de fiches analytiques initiales. 
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2.2 Sud Kivu 

Titre de l’intervention 

Projet d’extension et de consolidation de la gestion des systèmes 

d’approvisionnement en eau potable et assainissement dans la 

province du Sud Kivu (PROGEAU – Sud Kivu) 

N° d’intervention DGD  …….. 

Code Navision CTB  RDC 16 201 11 

Institution partenaire Gouvernement provincial du Sud Kivu 

Durée de la Convention 

Spécifique 
48 mois 

Durée de l’intervention 36 mois  

Date de début de 

l’intervention 
2016 

Contribution du pays 

partenaire 
En nature  

Contribution belge 2.100.000 euros 

Secteur (codes CAD) 14030 - Basic drinking water supply and basic sanitation 

Brève description de 

l’intervention 

Parachèvement des travaux entrepris aux quatre réseaux d’eau 

potable initiés par le projet AEPA / Sud Kivu, et consolidation de 

leur mode de gestion, notamment par des ASUREP. 

Objectif global 

Les conditions de vie des populations rurales du Sud-Kivu sont 

améliorées grâce à un accès durable à l'eau potable et à 

l'assainissement 

Objectif spécifique 

L’accès durable à l’eau potable est garanti et les comportements 

en matière d’hygiène sont améliorés dans les 8 réseaux 

d’alimentation en eau potables ciblés dans la province du Sud 

Kivu 

Résultats 

R.1. Des systèmes d’eau potable dans la province du Sud Kivu 

sont réhabilités selon les règles de l’art et avec des technologies 

appropriées 

R.2. La gestion communautaire est améliorée au travers de la 

consolidation et de l’appui à la constitution d’ASUREP 

R.3. Les pratiques en matière d’hygiène et d’assainissement sont 

améliorées dans la zone couverte par le projet. 

R4 : Les leçons pertinentes des expériences de maîtrise 

d’ouvrages et de gestion communautaire sont capitalisées et 

disséminées 
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2.3 Mbuji-Mayi 

Titre de l’intervention 

Projet d’extension et de consolidation de la gestion des 

systèmes d’approvisionnement en eau potable et 

assainissement dans la Ville de Mbuji-Mayi, Province du Kasaï 

Oriental (PROGEAU - Mbuji-Mayi) 

N° d’intervention DGD 3017547 

Code Navision CTB  RDC 16 202 11 

Institution partenaire Gouvernement provincial du Kasaï Oriental 

Durée de la Convention 

Spécifique 
72 mois 

Durée de l’intervention 60 mois  

Date de début de 

l’intervention 
2016 

Contribution du pays 

partenaire 
NA 

Contribution belge 6.150.000 euros 

Secteur (codes CAD) 
21040 – Infrastructure de base, sous-secteur de l’Alimentation 

en Eau potable et de l’Assainissement 

Brève description de 

l’intervention 

Phase de parachèvement des travaux de mise en œuvre des 

réseaux d’eau potable présentement secs initiés par le projet WF 

Mbuji-Mayi. Réhabilitation et amélioration technique des réseaux 

existants opérationnels  

Consolidation du mode de gestion des réseaux par les ASUREP 

Actions pour l’hygiène et l’assainissement  

Objectif global Les conditions de vie des populations péri urbaines de Mbuji-

Mayi sont améliorées grâce à un accès durable à l'eau potable 

et à l'assainissement 

Objectif spécifique L’accès durable à l’eau potable est garanti et les comportements 

en matière d’hygiène sont améliorés dans les quartiers 

périphériques de la Ville de Mbuji-Mayi.  

Résultats R.1. La consolidation, l’amélioration technique et le 

parachèvement des systèmes d’eau potable dans la Ville de 

Mbuji-Mayi sont réalisées selon les règles de l’art et avec les 

technologies appropriées 

R.2.  La gestion communautaire est améliorée au travers de la 

consolidation et de l’appui à la constitution d’ASUREP 

R.3. Les pratiques en matière d’hygiène et d’assainissement 

sont améliorées 

R.4. Les leçons pertinentes des expériences de maîtrise 

d’ouvrage et de gestion communautaire sont capitalisées et 

disséminées 
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3 CONTEXTE SECTORIEL 

3.1 Référence à la politique nationale du pays partenaire 

Voir DTF. 

 

3.2 Analyse du cadre institutionnel du secteur 

Voir DTF. 

 

3.3 Analyse de la stratégie belge dans le secteur et des 
expériences opérationnelles 

Voir DTF. 
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3.4 Analyse des principales leçons récoltées. 

3.4.1 Projets ‘Eau’ 

La longue expérience de la CTB dans le domaine de l’eau potable a démontré que les Associations 

des Usagers des Réseaux d’Eau Potable ( ASUREP) sont des structures viables et reconnues dans 

l’approvisionnement en eau des populations. En outre les ASUREP ont été inscrites dans la dernière 

loi sur l’eau promulguée en décembre 2015. Les différents projets EAU (financés par la Belgique et 

par d’autres bailleurs) ont montré de très bons résultats au niveau de Kinshasa et du Bas Congo mais 

à l’intérieur du pays (les trois zones inscrites dans les présents projets) les résultats auraient pu être 

meilleurs contraints soit par des problèmes techniques (mobilisation des foreurs habilités), soit par des 

problèmes logistiques ou d’acheminement, soit par des budgets non suffisants, soit par des erreurs 

humaines et aussi par un prolongement du temps des activités ne permettant pas le prolongement de 

l’appui par une expertise internationale. 

De fait, pour les trois projets, l’éloignement et le manque de compétences locales est un frein à la 

bonne exécution des activités et sous activités. Que cela soit dans les travaux ou dans la logistique ou 

encore dans la mise en place d’une équipe de projet.  

De plus, pour les activités d’amélioration de la gestion des points d’eau, de mobilisation des 

bénéficiaires, ainsi que pour effectuer des formations de qualité, peu d’ONGs sont enclins à aller dans 

les zones définies par les projets EAU ; de plus compte tenu de l’éloignement, la mobilisation des 

ressources (humaines et matérielles) sont onéreuses. 

3.4.2 Sud Kivu 

Au niveau du Sud Kivu, il a été décidé lors de la formulation de ne pas faire / réparer les réseaux de 

l’ile d’Idjwi car au vue des expériences du projets antérieurs et corroboré par le travail d’analyse fait 

dans le cadre de la formulation du projet, le territoire d’Idjwi a la particularité d’avoir des sources en 

eau importante (ile sur le lac Kivu) et avec une qualité moyenne (peu de pollution de ces eaux de 

surfaces) et d’être dans un développement socio-économique très faible, ne permettant pas d’accéder 

à un système monétaire pour une partie importante de la population dont la viabilité des ASUREPs a 

besoin. 

Il convient donc au vue de ces particularités d’apporter à la population les réponses appropriées à 

l’accès à l’eau potable. Celle-ci sera en effet toujours encline à utiliser l’eau du lac plutôt que de 

contribuer financièrement à la maintenance et la gestion de réseaux d’eau. La durabilité des ouvrages 

n’étant pas assurée, les réparations de réseaux ne seront donc pas effectuées.  

Par contre un appui à la population sera fourni via des formations de sensibilisation. Elles porteront 

notamment sur l’hygiène et la conservation de l’eau. 

3.4.3 Mbuji-Mayi 

L’approvisionnement en eau de la ville (zone péri urbaine) via les eaux souterraines est problématique 

car nous nous trouvons dans une zone Karstique qui demande une très haute technicité dans la 

méthode de forages. 

Aucune des entreprises (ou organisations parapublics) qui ont effectués les forages précédents ont la 

technicité, l’expertise mais aussi le matériel. Il convient donc comme précisé dans le DTF d’essayer 

de capter l’attention des foreurs qualifiés pour proposer leurs services dans le cadre de ce projet. Ceci 

est actuellement possible dû principalement à une diminution d’activité dans le secteur minier 

(principalement au Katanga et en Zambie). C’est donc un avantage conjoncturel dont il faut en profiter 

actuellement. Un retard important dans la mise en œuvre de ce projet peut dès lors être préjudiciable 

pour l’atteinte des résultats. 



  

RdF – RDC 14 188 11; RDC 16 201 11; RDC 16 202 11-Version finale 10_10_2016  11 

 

3.4.4 Kindu 

Le projet outre le fait qu’il se trouve éloigné de la capitale ne pose pas particulièrement de problèmes 

de mise en œuvre ; de fait le non complétion des infrastructures est dû principalement au manque de 

financement à la base du projet. Une des contraintes à maitriser est sans nul doute les difficultés 

logistiques et de mobilisations des ressources (humaines, de services et de travaux) 

 

3.5 Analyse de la mobilisation des ressources humaines 

La mobilisation et la rétention des ressources humaines internationales et nationales de qualité à 

temps et pendant toute la durée du projet sera un des risques majeurs de ce projet.  

Il a été donc décidé de mettre les ressources nécessaires au niveau des projets afin de consolider les 

activités suivant une planification réaliste. 

L’expérience des précédents projets montre que ce fut une des raisons de la non atteinte des résultats 

qu’il faut maintenant corriger. 

Un set up a donc été élaboré comme ci-dessous permettant de mobiliser un programme manager et 3 

assistants techniques – chefs de projet (1 national et 2 internationaux). Le programme manager, 

international, servant de coordinateur et de coach des 3 projets (principalement les chefs de projet) :  

 

 

 

Ce set up permet de minimiser les risques dû à une vacance de poste ; le coordinateur pouvant 

effectuer un remplacement d’un des chefs de projet ou assurant un monitoring plus proche du projet 
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4 ETUDES ADDITIONNELLES 

Une étude comparative pour alimenter en eau potable les réseaux de Mbuji - Mayi a été effectuée par 

un bureau d’études spécialisé dans l’hydrogéologie. Cette étude avait pour but d’identifier les 

éléments techniques, financiers et autres pour sélectionner la meilleure option d’un point de vue 

technique, financier, opérationnel pour alimenter en eau potable l’ensemble des réseaux d’eau 

construits existant. 

Les actions principales étaient : 

 Fournir toute l’expertise technique nécessaire à l’étude des possibilités d’approvisionnement 

en eau des réseaux non-alimentés 

 Analyser et comparer les différentes options existantes (eau souterraine via des nouveaux 

puits, eau de surface de la rivière Muya, interconnexion avec les nouvelles conduites de gros 

diamètre de la REGIDESO 

 Définir pour chaque option, les avantages, les inconvénients, les risques liés et les mesures 

de mitigation possible 

 Estimer le coût de réalisation et d’exploitation (sur 5 et 10 ans) de chacune des options  

L’étude a été a été complété avec un deuxième volet pour : 

 Consolider la méthode de base initialement prévue et les variantes suggérées par les 

différentes entreprises de forage rencontrées. L’objectif était d’intégrer les variantes 

d’exécution suggérées pour élargir le plus possible le nombre d’entreprises susceptibles de 

répondre à l’appel d’offre (et ne pas fermer techniquement le CSC). 

 Décrire les objectifs de la campagne de forage ainsi que les obligations de résultats minimales 

pour l’exécution des forages dans les « morts-terrain » superficiels et les calcaires aquifères 

tant pour les forages de reconnaissance que  de production 

 Traduire les différentes variantes en termes de prescriptions techniques minimales pour 

chacune d’entre elles. 

 Décrire les obligations de moyen à mettre en œuvre (prescriptions techniques de tout le 

matériel)  vu les exigences de mobilisation (problème de logistique sur Mbuji-Mayi). 

 Décrire et quantifier tous les postes du bordereau de prix pour toutes les variantes (y compris 

les prescriptions techniques de toutes les fournitures de consommable). 

 Ajuster les prescriptions techniques du CSC aux exigences des marchés publics, la question 

de la prise de risque sur les frais de mobilisation ainsi que  sur l’achat, la fourniture et la mise 

en œuvre des tubages de stabilisation et cela pour les différentes variantes envisagées. En 

effet selon les variantes de forage, les types de tubages sont différents. 

Le choix technique pour l’alimentation en eau potable à Mbuji-Mayi est basé sur les recommandations 

de cette étude. Sur base des recommandations mentionnées dans le rapport des mesures 

accompagnantes seront prévues dans les documents d'appel d'offres afin d’encourager les 

entreprises d’introduire une offre et de permettre la mise en œuvre du projet 
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5 DOSSIER TECHNIQUE ET FINANCIER 

Voir dossier ci-joint. 
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6 ANALYSE DES RISQUES 

Voir Dossier Technique et Financier ci-joint 

6.1 Risques supplémentaires critiques non contenus dans le DTF 

Risques Niveau de 

risques 

Probabilité Mesures d’atténuation 

Non-affectation de RH 

internationales et nationales au 

niveau des 3 zones/provinces. 

haute moyenne Trouver les bonnes ressources 

humaines, dont la motivation 

importe plus que les 

compétences pointues. 

Coaching par le programme 

manager. 

Installation des Chef de projet 

internationaux de manière 

optimale. 

Appliquer des mesures 

spécifiques pour faciliter la vie 

dans des zones très isolés tant 

géographiquement mais aussi 

socialement. 

Non attribution du marché public 

de forages Mbuji-Mayi  

critique moyenne Le MP forage est en cours de 

rédaction ; minimisation des 

risques  

Situation actuelle propice afin 

d’avoir des soumissionnaires de 

qualité 

Ce MP se traduit en anglais et 

diffusé dans les pays 

anglophones limitrophes. 

Pas de budget disponible pour un 

dépassement des délais 

d’exécution du projet. 

critique moyenne Les planifications des 3 projets 

sont réalistes mais un retard en 

cascade est possible. Le budget 

actuel ne permet pas un 

prolongement substantiel des 

ressources humaines des 

projets. 

Un suivi particulier sera 

demandé à la représentation de 

la CTB pour anticiper toute  

cause de retard et de la 

résoudre sans délais. 
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7 LISTE ANNEXES 

7.1 annexe 1 : PV du SMCL Restitution technique 29 septembre 
2016 
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